
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE72969

ASSEMBLÉE NATIONALE
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sécurité sociale
Question écrite n° 72969

Texte de la question

Mme Marguerite Lamour attire l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la situation des
personnes handicapées et leur possibilité de couverture sociale, ayant été interpellée par des personnes dans
cette situation, domiciliées dans sa circonscription. Elle lui demande de bien vouloir lui apporter des précisions
quant à la prise en compte des soins inhérents au handicap, en terme de couverture de base mais également en
terme de complémentaire santé. Elle souhaite connaître si les nouveaux textes pris en application de la loi sur le
handicap, votée en début d'année par le Parlement, permettent d'obtenir, pour les personnes handicapées, une
prise en charge des dépenses inhérentes à leur handicap, dans leur intégralité. Elle le remercie de bien vouloir
lui apporter des précisions à ce sujet.
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